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Arrêté du 19 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 30 avril 1997 relatif à la formation des médecins inspecteurs de santé publique

19/01/2017

Cet arrêté, qui modifie l'arrêté du 30 avril 1997, prévoit de nouvelles modalités de formation des médecins inspecteurs de santé publique. Il est ainsi notamment prévu que cette formation est organisée par l'Ecole des hautes études en santé publique. Elle vise à donner aux médecins inspecteurs de santé publique stagiaires une compétence en santé publique et la maîtrise d'outils et de méthodes adaptés à la spécificité de leur exercice professionnel au sein de l'administration sanitaire et sociale.Cette formation donne lieu à la délivrance d'un diplôme dénommé "diplôme de santé publique".
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